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Un comité de la Chambre des Communes entend des témoins qui expliquent 

pourquoi la SBC offre une « meilleure valeur pour les contribuables »   

« Nous essayons d’offrir une prestation de services en temps voulu et responsable sur le plan 

fiscal et nous essayons d’encourager la qualité et l’innovation. Au cœur de tout cela, il y a 

bien sûr l’intérêt public et les dollars des contribuables. » 

Voilà comment John Gamble, président et chef de la direction de l’Association des firmes de 

génie-conseil | Canada (AFGC), a commencé son témoignage devant le Comité permanent 

de la Chambre des communes sur les opérations gouvernementales et les prévisions 

budgétaires, à Ottawa, le 6 février dernier. 

M. Gamble a présenté avec passion un solide plaidoyer en faveur de l’adoption du mode de 

sélection basée sur les compétences (SBC) pour l’approvisionnement en services 

d’architecture et de génie.   

« Je vous inviterais à considérer les honoraires des ingénieurs et des architectes payés au 

début d’un projet comme un investissement qui peut servir de levier plutôt que comme une 

dépense qu’il faut réduire le plus possible. » 

La capacité d’optimiser un investissement en capital, l’utilisation de nouveaux matériaux et 

la mise en œuvre de processus à la fine pointe, voilà des objectifs plus facilement atteints 

lorsque les processus d’approvisionnement utilisés pour retenir les services des architectes 

et des ingénieurs visent à encourager plutôt qu’à décourager l’innovation, a-t-il dit. 

« Lorsque le prix le plus bas est considéré comme étant le meilleur prix, nous constatons que 

les proposants interprètent de manière minimale la portée des travaux, car ils veulent être 

concurrentiels. Ainsi, ils ne cherchent pas à sortir des sentiers battus et à trouver des 

solutions innovantes. Ils ne cherchent pas à ajouter de la valeur. » 

M. Gamble a fourni aux parlementaires une feuille de route claire sur la sélection basée sur 

les compétences (SBC) qui mène à des résultats supérieurs dans l’investissement fédéral en 

capital et qui offre de meilleures opportunités aux petites et moyennes entreprises et aux 

grandes firmes d’architecture et de génie. 



 

 

 

« … à la fin du processus, vous voulez être certains d’avoir la bonne équipe pour le bon 

projet, et certains que cette équipe a les ressources adéquates pour livrer ce à quoi vous vous 

êtes engagés auprès des contribuables canadiens. Je dirais que le meilleur prix n’est pas le 

plus bas prix; le meilleur prix, c’est le juste prix. » 

L’Institut royal d’architecture du Canada, l’AFGC, des municipalités et des organismes 

publics de partout au Canada appuient la SBC pour sa capacité d’obtenir les meilleurs 

résultats issus de la créativité des professionnels de la conception, a dit M. Gamble. La 

capacité d’innover des professionnels de la conception n’a jamais été aussi en demande 

qu’aujourd’hui alors que le gouvernement fédéral oblige à améliorer considérablement la 

performance énergétique et fonctionnelle de ses biens immobiliers tout en soutenant 

l’approvisionnement social et les petites et moyennes entreprises. 

« En résumé, vous obtenez les bons résultats, la bonne équipe, des échéanciers et des 

budgets réalistes, une diminution du nombre d’avenants de modifications et de différends, 

une meilleure relation d’affaires et, au bout du compte, un meilleur service, une meilleure 

qualité et une meilleure valeur pour les contribuables. » 

(Le directeur de l’aide à la pratique de l’IRAC, Don Ardiel, était présent lors de l’audience et 

a préparé ce rapport.) 

 

 

 


